ELEMENTS D’APPRECIATION PAR RAPPORT AUX PARCS EOLIENS SUR TERRE EN BELGIQUE ET DANS SES REGIONS, VU DANS UN CONTEXTE DE POLITIQUE ENERGETIQUE GLOBALE ASSOCIEE AU RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET AU PROTOCOLE DE KYOTO

SITUATION GLOBALE DANS LE PROTOCOLE DE KYOTO ACTUEL ET FUTUR, LES OBJECTIFS DE RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE ET D’AUTRES PARAMETRES D’ASSURANCE D’APPROVISIONNEMENT DANS UN MIX ENERGETIQUE

1. CONCERNANT LES OBJECTIFS ACTUELS DU PROTOCOLE DE KYOTO POUR L’UTILISATION D’ENERGIE RENOUVELABLE

Sur le plan global il existe actuellement une situation faussée en matière d’application de la Directive UE 2001/77/EC (promotion d’énergie renouvelable dans l’approvisionnement électrique), dans laquelle la valeur-cible « indicative » de 6% d’énergie renouvelable pour 2010 pour l’état membre BELGIQUE dans son ensemble a été superposée dans ses Régions FLANDRE et WALLONIE (au lieu d’être inclus dans le total pour l’état membre Belgique). De plus, les valeurs-cibles indicatives de l’UE pour les états membres ont été définies sans tenir compte des caractéristiques démographiques et paysagers des états ; elles sont également sujettes à des révisions.

Pour éviter tout malentendu : cette Directive comprend plusieurs formes d’énergie renouvelable (alternative, durable), tels que l’énergie éolienne, l’énergie solaire, l’énergie hydraulique, l’énergie par biomasse.

Cet effet cumulatif et double emploi lors de la transposition de la Directive UE prête à confusion dans les intentions d’utilisation de l’énergie renouvelable, avec en particulier son composant principal qui est l’énergie éolienne, resp. « offshore » et « sur terre ».

La transposition faussée, par laquelle l’état membre de l’UE BELGIQUE et ses REGIONS sont considérés comme des entités séparées, s’est infiltrée – en ce qui concerne l’énergie éolienne – dans les textes de référence tels que les plans de politique de l’environnement et d’aménagement du territoire  Régionaux et provinciaux (sur lesquels la plupart des communes se basent pour élaborer leurs propres plans) et altère dès lors les textes en question.

Pour satisfaire à l’objectif de KYOTO de 6% pour l’état membre Belgique, en matière d’énergie renouvelable dans la production d’électricité, on constate une incohérence totale entre les mesures fédérales et ce qui se passe au niveau des régions.

En effet, sur le plan fédéral il a été opté pour un méga-parc éolien « en mer » sur le banc THORNTON à 30 km de la côte, afin d’éviter la nuisance visuelle le long du littoral ; antérieurement d’autres parcs éoliens, plus près de la côté, ont été refusés pour ces mêmes raisons.

Début 2004, il était question – en théorie – de 270 à 460 turbines éoliennes pour le projet THORNTON (3,6 MW ou 5 MW chacun) pour 2010. Dans une option probablement plus réaliste, le but était de viser une première tranche de 60 turbines (5 MW), bon pour 300 MW au total, et ensuite 400 turbines, pour un total de 2000 MW.

De plus, des concessions sont prévues pour des projets supplémentaires – encore plus éloignés de la côte – de 36 turbines éoliennes (projet ELDEPASCO) avec un total de 216 MW, ainsi que 66 turbines (projet BELWIND) sur le banc BLIGH à 40 km de la côte avec un total de 330 MW.

La proposition CREG (Commission Régularisation Electricité et Gaz) la plus récente (janvier 2005) pour nos besoins en électricité durant la période 2005-2014 prévoit, outre un investissement pour 1749 MW en co-génération (gaz/vapeur) et gaz – aussi 1729 MW en énergie renouvelable. Si dans la partie renouvelable, la partie principale (p.ex. les ¾) était fournie par de l’énergie éolienne, 360 turbines de 3,6 ou 259 turbines de 5 MW suffiraient. La « part du lion », voire l’entièreté, peut donc en principe être fournie par le parc éolien en mer. Avec la contribution « offshore » les objectifs de KYOTO en matière d’énergie renouvelable pour l’état membre Belgique cités ci-dessus sont atteints et même dépassés.

Il faut poser la question s’il est justifiable de continuer à déparer nos régions fort peuplées, avec leur patrimoine restreint de paysages de valeur et de vues de villes/villages, avec de tels appareils « sur terre » ?

2. PERSPECTIVES INCERTAINES SUITE A DES OBJECTIFS ORIENTES SUR L’EVOLUTION CLIMATIQUE

Les perspectives jusqu’à présent « non définies » se basent sur :

· La proposition de la Commission UE « UNE POLITIQUE ENERGETIQUE POUR L’EUROPE » (COM 2007-final) et « TOWARDS A EUROPEAN STRATEGIC ENERGY POLICY PLAN » (COM 2006/847-final) qui traitent « tous » les paramètres énergétiques (dont l’électricité), tels que : assurance d’approvisionnement, prix de revient, environnement et climat, transmission, etc.

· Les conclusions du CONSEIL de l’UE (SOMMET) du 8-9/03/2007 qui traite « uniquement » les paramètres évolution CLIMAT et objectifs du protocole de KYOTO, associés à une politique énergétique.

Le point précédent (i.e. la Directive UE 2001/77/EC en vigueur jusqu’à présent, y inclus sa transmission et son utilisation discutable en Belgique et dans ses Régions) semble encore gagner de l’importance suite aux conclusions du SOMMET-UE en matière de nouveaux objectifs orientés sur l’évolution du CLIMAT, et cela pour l’UE dans « sa totalité ».

Les conclusions sont les suivantes :

1° réduction globale du rejet en CO2 de 20% pour 2020, par rapport à 1990 (cf. 7,5% pour 2012)
2° sur le plan énergétique : participation « contraignante » de 20% de la consommation totale d’énergie renouvelable pour 2020, ce qui comporte :
· consommation d’électricité

· chaleur-force

· consommation de combustibles bio (avec objectif supplémentaire de 10% de consommation de combustibles bio sur la consommation totale d’essence et de diesel)

Pour atteindre cela, le Conseil de l’Europe demande e.a. : un cadre cohérent pour les énergies renouvelables qui « pourrait » être réalisé sur base d’une proposition de la Commission de l’UE de 2007 pour une Directive nouvelle et claire sur l’utilisation de « toutes » les possibilités d’énergie renouvelable. Cette proposition devra être en conformité avec les autres législations européennes existantes et « pourrait » comporter :
· des valeurs-cibles « nationales » par état membre (contraignantes)

· des plans d’actions « nationaux » qui comprennent des objectifs « sectoriels » pour la réalisation des valeurs-cibles globales

· des critères et des dispositions afin de réaliser une production et une utilisation durables d’énergie bio et pour éviter des conflits entre les usages divers de bio-masses. (fin citation des conclusions du Conseil de l’UE)

Les défauts et l’utilisation erronée (p.ex. de la Directive 2001/77/EC) en matière de valeurs-cibles que nous avons connu jusqu’à présent et qui sont de toute façon principalement inspirés par du « wishful thinking », comme :
1° le fait de ne pas prendre en compte les caractéristiques démographiques (densité de population), d’aménagement du territoire et d’environnement (p.ex. possibilités en valeurs relatives au paysage et en patrimoines village/ville) des états membres de l’UE lors de l’utilisation de certains types d’énergies renouvelables qui sont « environnementalement sensibles », comme l’énergie éolienne, surtout « sur terre » ;
2° dans ce cadre, une situation de conflit observée par rapport à la CONVENTION EUROPEENNE PAYSAGERE de FLORENCE (20/12/2001), ratifiée par la Belgique et ses Régions et probablement aussi par d’autres états membres de l’UE (voir plus loin sous point B)
sont à examiner en profondeur et à rectifier lors des négociations annoncées par la Commission de l’UE pour les prochains mois (procédures de consensus) entre les instances nationales (et régionales ?) et la Commission, dans le but d’arriver pour les états membres aux valeurs-cibles « obligatoires » mentionnés ci-dessus, concernant les contributions de consommation de tous les types d’énergie renouvelable / alternative / durable (au lieu (ou à côté) des contributions « indicatives » mentionnées dans la Directive 2001/77/EC qui reprend seulement la production d’électricité. 

Pour l’état membre Belgique, il est à espérer que les négociations vers des objectifs « impératifs » seront abordées cette fois-ci de façon cohérente et plus – comme précédemment à mon avis – en « superposant » les objectifs Fédéraux et Régionaux. En d’autres termes : que les défauts et accumulations survenus lors de l’application de la Directive 2001/77/EC (qui ne comporte que des valeurs-cibles « indicatives ») – avec des conséquences détrimentales connues sur le plan de l’environnement résultant de l’énergie éolienne – ne se reproduisent plus et soient corrigés.

Vu globalement il faut également espérer que – dans le cas où on réussirait à définir des objectifs « obligatoires » à ce niveau – des préoccupations environnementales autour du réchauffement climatique de la planète (scientifiquement justifiées ou non ?) ne conduisent pas pour les générations futures à des mesures qui sont de nature à hypothéquer la qualité de l’environnement de la génération actuelle. 

INCERTITUDES

Tout ce qui précède est recouvert d’un voile de facteurs d’incertitude comme p.ex. :

1° la mesure dans laquelle la Commission UE appliquera – dans ses propositions de politique énergétique « globale » - ses règles habituellement sévères sur la concurrence ouverte aux sources d’énergie renouvelables / alternatives / durables dans un marché énergétique libéralisé (comme déjà appliqué dans certains états membres en interrompant les pratiques de subventionnement). 
Le Président de la Commission a d’ailleurs admis que les conclusions du Conseil UE des 8&9/03/2007 posent encore une série de problèmes légaux et concurrentiels, qui restent à examiner plus en détail.
2° quelques considérations « relativisantes » sur les théories de réchauffement du CLIMAT dont le public est submergé et qui entraînent une surabondance de profilation politique et de perspectives tordues.

Le fait de dramatiser continuellement l’évolution climatique et le bien-être des générations futures, comme élément de la problématique énergétique, peut être au détriment d’autres paramètres (plus importants) qui sont déterminants pour les besoins énergétiques futurs et le bien-être global des générations « actuelles et futures ». 

L’effet de levier utile dans le processus de prise de conscience environnementale fondé sur le du motif de réchauffement planétaire constamment répété, pourrait devenir contre-productif : d’une part à cause des conséquences négatives pour l’environnement et l’aménagement du territoire actuels, et d’autre part à cause d’un effet de fatigue et d’aversion générale chez la population actuelle.
3° une vision relativisante du rôle réel des mesures d’économie d’énergie (surtout celles dirigées vers le public) en tant qu’élément de réponse aux besoins énergétiques futurs, y inclus des énergies propres.

On ne peut pas nier que les moyens d’économie d’énergie (fossiles) (p.ex. isolation, panneaux solaires) représentent une contribution dans le cadre du rejet de CO-2 et pourraient « peut-être » atténuer la facture d’énergie / d’électricité du consommateur. Or, l’impact « réel » global est douteux, tant sur le plan du rejet de CO-2 que pour répondre aux besoins énergétiques.
De plus, il semble plutôt que le gouvernement a plutôt tendance à se servir d’un refoulement endoctrinant envers le public, afin de dissimuler le fait qu’elle ne peut ou ne veut pas prendre des décisions cohérentes en vue de l’avenir sur le plan de la politique énergétique.

4° la constatation que l’énergie provenant de fission nucléaire – à part son aspect climatiquement favorable – représente également une forme d’énergie « renouvelable ». Cela a d’ailleurs été mentionné lors du SOMMET UE des 8&9/03/2007, ainsi que dans le panel CLIMAT des NU (GIEC) lors de la concertation à BANGKOK (mai 2007).

3. IMPACT DOMINANT D’AUTRES MECANISMES DE REJET DE CO-2

Les options possibles de sources d’énergie climatiquement favorables ne sont d’ailleurs pas les éléments déterminatifs les plus importants dans la politique de limitation du CO-2.

Plein d’autres activités déterminatives pour le rejet ou la résorption de CO-2 ont été avancées, avec des variations en fonction du caractère plus ou moins industrialisé des diverses régions du monde : industrie lourde (chimie, acier, ciment, etc), circulation motorisée, déboisement, etc… jusqu’aux émissions provenant de l’élevage de bétail.

Des indications typiques pour la suprématie des émissions de CO-2 provenant de l’industrie lourde et du trafic se trouvent au DANEMARK : le héraut de l’énergie renouvelable (environ 20%) est un des plus mauvais élèves parmi les états membres de l’UE pour répondre à l’objectif de KYOTO de 7,5% de réduction d’émission de CO-2 pour 2012 (par rapport à 1990). En outre, le DANEMARK est obligé de garantir son approvisionnement d’électricité en faisant appel à du courant nucléaire de son pays voisin, la SUEDE. L’Espagne, également chef de file en matière d’énergie renouvelable, arrive tout à fait derrière en ce qui concerne l’objectif de 7,5% de réduction « globale » d’émission de CO-2 (réf. Rapport European Environment Agency 21/10/2006).

4. INTERPRETATION DEFORMEE DES RECOMMANDATIONS INTERNATIO-NALES

Tout comme l’utilisation faussée de la Directive UE en matière d’énergie renouvelable citée plus haut, on observe une tendance d’interprétations nationales (et régionales) déformées des recommandations internationales ; cela est en cours depuis le début de l’année 2007 pour les recommandations des 3 PANELS CLIMAT successifs des NU (GIEC).

Ainsi, le 3ème Panel G.I.E.C. (BANGKOK) a émis des recommandations sur la nature des mesures qui peuvent être mises en œuvre pour combattre le réchauffement climatique (dans le cas où il serait influencé par l’homme et gérable) ; il s’agit de recommandations « universelles » qui ne tiennent pas compte de caractéristiques nationales et régionales.

La tendance « politique » - surtout en période électorale quand « l’écologie » est mise en avant de façon opportuniste – est la suivante : non seulement attribuer un statut « BIBLIQUE » aux constatations du G.I.E.C., mais aussi transposer les mesures conseillées au plan national (régional) sans aucune évaluation critique, i.e. sans se poser trop de questions sur :
· Les caractéristiques du territoire et de l’environnement de chaque pays

· Les aspects socioéconomiques et ceux en matière d’approvisionnement et de qualité de la société concernée « aujourd’hui »  .

Un exemple comparatif typique : Si en Belgique, il est proclamé que l’énergie éolienne et solaire constitue « LA » réponse au réchauffement climatique (sans tenir compte d’autres paramètres déterminants : aménagement du territoire, environnement, garantie d’approvisionnement, etc), alors on amalgame tout simplement nos régions fort peuplées à p.ex. le désert MOJAVE aux Etats-Unis où des parcs éoliens et solaires étendus sont en effet exploités, par ailleurs en tant que projets pilote.

Un peu de bon sens et d’honnèteté dans l’évaluation de la problématique climatique et dans la recherche d’une politique énergétique cohérente ferait le plus grand bien à notre société « d’aujourd’hui ».
